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Etat des IPV de la région de Sfax en BT 
de 2011 à 2014 

         Puissance kWc/an  

         Nombre/an

            

SCHEMAS DE FINANCEMENT

Puissance PV installée   

1 kWc
de 2 kWc 
à 4 kWc

supérieure à 
4 kWc

Acquisition 
d’un 

système 
avec crédit

Schéma de 
financement

Subvention 
(ANME)

Plafonné à 
1800 Dt

Plafonné à 
2900 Dt

Pas de 
crédit

Crédit (Attijarri 
Bank)

3500 Dt 6500 Dt

Autofinancement 
du client

Coût du système  
– (subvention + crédit)

Remboursement mensuel du 
crédit

sur la facture STEG

51 Dt/mois 96 Dt/mois

Rembour-
sable sur  

7 ans max.

Rembour-
sable sur  

7 ans max.

Acquisition 
d’un 

système 
sans crédit

Schéma de 
financement
du système

Subvention 
(ANME)

Plafonné à 
1800 Dt

1450 Dt/kWc pour les  
installations de puissance  

2 kWc et plus avec un plafond  
de 15000 Dt par bâtiment

Financement 
du client

Le reste de l’investissement total de l’installation 
sans la subvention de l’Etat

• Le crédit dans le cadre de 
programme PROSOl ELEC n’est 
accordé qu’aux installations ayant 
une puissance inférieure ou égale 
à 4 kWc.

• Pour un abonné déjà bénéficiaire 
d’une installation photovoltaïque 
(avec ou sans crédit), il a aussi 
le droit de faire une extension à 
condition de ne pas dépasser  
la puissance souscrite de son 
compteur.
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